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Produits non visés par l'Annexe sur certains produits laitiers

(Liste des réponses au questionnaire 4)

1. Pour ce qui concerne le questionnaire 4 (produits non visés par l'Annexe sur certains produits
laitiers), la règle 23 du Règlement intérieur prévoit que des données annuelles seront fournies deux
mois et demi au plus tard après la fin de la période visée. Six mois après la communication de ces
données, des renseignements relatifs à leur évolution seront communiqués.

2. En 1996, le Secrétariat a reçu les réponses ci-après au questionnaire 4:

Argentine IDA/STAT/16
Brésil IDA/STAT/13/Add.1
Bulgarie IDA/STAT/15
Canada IDA/STAT/5/Add.1
Japon IDA/STAT/12/Add.1
Nouvelle-Zélande IDA/STAT/1/Add.3
Roumanie IDA/STAT/9/Add.1
Suisse IDA/STAT/7/Add.1




